SIGNIFICATION JUGEMENT DIVORCE

Par lorelei64, le 28/12/2012 a 11:52

[fluo]bonjour[/fluo] Mon ex-mari ne verse plus la pension alimentaire actée par le jugement de
divorce, depuis 2 mois.rnAvant de pouvoir demander le recouvrement par le biais d'une saisie
sur salaire, je dois d'abord faire signifier le jugement, par voie d'huissier.rnL'huissier contacté
m'informe que ces frais, qui s'élévent a 145 € (mon ex mari n'étant pas dans la méme
circonscription, cela doit expliquer ce montant...) sont a ma charge.[fluo] merci de vos
réponses[/fluo]

Par chaber, le 28/12/2012 a 11:55

bonjourrnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles (relire la
charte du forum)

Par lorelei64, le 28/12/2012 a 21:25

Bonjour ! et merci ! d'avoir pris le temps de me donner une legcon de politesse. Je constate que
les modérateurs n'ont pas grand chose a se mettre sous la dent !

Par Marion2, le 29/12/2012 a 17:45

Bonjour,rnrnEffectivement un bonjour et un merci représentent un minimum de correction vis-




a-vis des personnes a qui vous posez les questions et qui prendront la peine de vous
répondre.rnrnCdt
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